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Etude sur l'histoire
de la famille jurassienne neuchäteloise

SANDOZ
originalre principalement du Locle

par Marc Sandoz, Paris

Etablissement de families Sandoz ä la Br£vine au seiziAme siAcle

Leon Montandon, ancien directeur des Archives de l'Etat de Neuchatel,
dans une etude publice en 1950 dans le Musee neuchätelois (1),
d'aprös des documents d'archives inSdits, donne une information pr£-
cieuse sur "Les Loclois ä La Brevine". On y trouve des families Sandoz,
dont nous donnons ci-dessous un extrait de 1'etude les concernant:

Blaise {Us de {eu Jean Sandoz, Claude eX Antolne sei {nenes, Claude.
{Us de i$eu Plenne, ion neveu.

La mottle, de quanante {aux de patit en BitatU.eA.ei, acqulie poun
cent Uvnes {albles, le 22 mal 1528.

La mottle d'une plice de tenne de lean, pnlie de la Chaux-des-Tall-
lenes eontenant envlnon 30 {aux, payee 30 ecus d'on. sulvant acte du
10 oclobne 1530.

La mottle d'un moncel de pnlie de 17 {aux, en la Joux d'Eitalllen.es,
acqulie poun la iomme de 105 Uvnes et deux gnos foibles.

Vlngt-deux setteuns de pnlie, cennll et patunage ä la Chaux-des-Tall-
lines, achetee poun 360 Uvnes {albles, le 8 julllet 1542.

Sa pant de pluileuns moncel de pnlie et cenntl achetes des Rognon
poun 167 ecui d'on, le 7 avail 1528.

La mottle d'une naliie iun le "bled de la Bnevena".
Un moncel de pnlie a la Chaux-des-Talllenes,a. la Combe de la Racine,

16 {aux, achete poun 267 Uvnes et demle {albles, le 20 join 1553.

Jean {Us de {eu Jacques Sandoz, Claude, Jacques et Jean ses {nines.
La mottle de quanante {aux de pnlie en EitalUenes Indlvlses avec

Blaise Sandoz.
La mottle d'une pti.ce de leun pnlse en la Joux d' EstalUines, de 30

{aux, achetee poun. 30 ecui d'on.
La mottle d'une pnlie de 17 {aux a la Joux d'EitalUenes, acqulie

poun 105 Uvnes {albles et deux gnos, le 16 decembne 1533.
Un moncel de pne, pnlse et pdqulen. a la Chaux-des-TaMllnes, eontenant

13 {aux, acquis poun 220 Uvnes {albles, le 21 decembne 1542.
Sa pant de plusleuns moncels de pnlse et cennll, Indlvls avec Blaise

Sando z.
La mottle d'une nalsse sun le "bled de la Bnevena".

Jacques {Us de {eu Hennl Sandoz. Plenne son {nine.
Un moncel d'henttage au mont Cenvelet, de 30 {aux, acquis de Claude

Banba poun 700 Uvnes {albles, le 19 mans 1552.
Un moncel de pnlse au mont Cenvelet, de 29 {aux, achete des des

Combes poun 500 Uvnes {albles, le 19 mans 1552.
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Ces documents apportent done des informations des plus interessantes
sur diverses families Sandoz et une importante contribution ä l'histoire
de la famille Sandoz.

Ainsi sont connues et nommement designees des families Sandoz dös
1528. De mSrae se trouve confirmee la vocation terrienne primitive de
la famille Sandoz, que confirmerait 1'existence actuelle de nombreuses
families Sandoz dans le dSpartement du Doubs, cultivateurs depuis au
moins le XVIIe si£cle,et qui nous semblent de plus en plus representer
l'effloraison präsente du noyau primitif des Sandoz dont une partie a
emigre dans la region du Locle d£s un temps ancien.

D'autre part, nous ne voyons pas sans surprise ni interät ces achats de
terre faits en commun entre des membres d'une m§me famille, qui nous
paraissent offrir quelqu'analogie avec le "Commun des Sandoz", dont
le Reglement du Fonds de la Famille Sandoz de 1922 nous apprend
qu1 "un acte du 3 juillet 1503 paraft en Stre le d£but".

Families Sandoz aux XVIe et XVIIe siScles en Suisse

D'une autre Stüde deLSon MONTANDON (2), basSe sur le Livre de mS-
moire (autrement dit le journal) de David Sandoz, il est possible de
tirer quelques informations sur les origines de la famille Sandoz, ou
tout au moins d'une partie de cette famille.
Par ce Livre de memoire, nous apprenons qu'il se marie, au Locle, en
1601, ä l'Sge de 16 ans. II est done ne en 1585, et nous apprenons
aussi qu'il est le fils de Balthasard.

On sait que David a rempli diverses fonetions publiques et notamment
qu'il a ete maire de La Chaux des Telliöres ou TaillSres, prös La BrS-
vine. A certains indices que Montandon ne nomme pas, mais qui
paraissent resulter de la lecture du Livre de memoire, celui-ci "presume"
que Balthasard etait cultivateur. L'hypothSse a de fortes chances d'Stre
juste, car ä cette epoque il n'y avait gudre ou pas du tout de marchands,
d'artisans, et encore moins d'industriels dans les Montagnes. Chacun
se suffisait ä soi-m§me, et tout le monde menait une vie ä peu prds
semblable, basee sur le travail de la terre. Les fonctions publiques
etaient tenues par les uns ou les autres, selon leurs competences et
leur honorabilite, sans professionnalisation ni retribution. Ceci con-
firme bien 1'observation de Jacques Huguenin, du Locle, consignee
dans le certificat d'armoiries delivre ä David Sandoz, du Locle, vers
1750 (3).

Balthasard, tout cultivateur qu'il etait probablement, devait 6tre assez
aise, et d'un niveau culturel dejä assez Sieve, puisque nous voyons
son fils David obtenir le brevet de notaire ä l'age de 22 ans, et, la
mSme annee, se construire une "maison neuve" au Locle, au midi du
temple de la ville. Concurremment ä son "Stüde" de notaire, mais qui
ne devait Stre ni importante ni trSs lucrative, il ouvre une auberge ä
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l'enseigne de l'Ecu de France; en 1624 ll installe un pigeonnier (le pi-
geonmer est, ä cette epoque, une source importante de revenus en
nature et en especes). C'est cette m§me annee qu'll obtient du due de
Longueville-Orleans des lettres patentes de creation d'une commune
ä La Chaux des Telliöres, dont ll sera le premier maire. On voit done
comment, au travers de tous ces evenements, une famille de la cam-
pagne devient une famille bourgeoise.

On s'etonne un peu qu'habitant le Locle, oü ll s'est fait construire une
maison, oü ll tient Stüde, auberge et pigeonnier, ll obtienne la mairie
ä La Chaux des TelliSres, dont ll va §tre le titulaire. Mais ll y aura
peut-§tre lieu de rapprocher de ce David, un Jacques Sandouf ou San-
dol qui est mentionne comme quittant le Locle en 1460 pour s1 installer

ä La Brevine. On ne peut rien affirmer, faute de documents, sur une
parente eventuelle entre Jacques et David; mais ll est permis d'lmagi-
ner que Jacques aurait fait souche ä La Brevme, et que notre Balthasard
se trouve de cette parente, avec, semble-t-il, une terre non loin de La
Brevine, ä cette Chaux des Telliüres; David aura vraisemblablement
herite de cette terre, ce qui va lui permettre, si notre hypoth&se est
juste, tout en etant installe bourgeoisement au Locle, de s'interesser
ä La Chaux et d'obtenir pour eile une mairie juridictionnelle. Du reste,
Montandon nous apprend que David sera inhumS "dans le temple de son
village", et nous comprenons qu'll s'agit de La Chaux des Telliöres.

David aura une trös nombreuse descendance, dont tous les rejetons
seront annoblis ou heriteront de la noblesse de leur pSre. Mais toutes
ces branches Stant aujourd'hui eteintes, ll esr certain qu'aucun des
Sandoz d'aujourd'hui ne descend de ce David

II est permis de regretter que Montandon n'ait pas donnö le texte de ce
Livre de memoire, et qu' il n'ait pas indique sa localisation.

Oriqine des families Sandoz du Val-de-Ruz

Louis FAVRE a raconte, d'une mamüre plaisante et attendrie, dans le
Musee Neuchatelois (4), l'origine des Sandoz du Val-de-Ruz. Mais ll
faut dire qu'll se reföre ä une "tradition".

Quoi qu'il en soit, vers 1670, un Sandoz, du Locle, püre de 17 enfants,
et qu'on avait surnomme pour cela Sandoz-bourdon, eut un fils, dont
1'auteur ne donne pas le prenom, qui devint medecin et vötörinaire. Or,
ayant 6t6 appelö ä Dombresson, oü sevissait une öpizootie, il reussit
ä conjurer le fleau, et s'attira la reconnaissance de la population.

Mais ll avait ete löge chez le "gouverneur" du village. Et ce gouver-
neur avait une fille charmante. Le fils Sandoz obtint d'abord de ses
parents 1'autorisation de demander cette jeune fille en manage, et le
manage eut lieu peu apres. La famille du gouverneur insista auprüs du

jeune menage pour qu' il s'etablisse ä Dombresson, et ainsi fut creee
une branche des Sandoz qui essaima dans le Val de Ruz.
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Le Fonds Sandoz ä travers l'histoire
Le Fonds Sandoz beneficiera peut-gtre un jour d'une histoire. En attendant

il semble interessant de reunir quelques matäriaux pour cette
histoire future.

Avant d'examiner la matSrialite du fonds lui-mSme, il semble opportun
d'evoquer quelques faits, dejä trgs anciens, sur la pratique d'etablis-
sement de biens communautaires. A defaut de documents originaux que
nous n'avons pas sous la main, mais qui ont Ste examines et etudiäs
par Jonas Boyve (5), en prenant cet auteur et cet ouvrage pour guides,
nous relSverons, au cours de temps dejä anciens, quelques faits
notables, qui sont comme une preface d'une explication prealable du
Fonds Sandoz.

Avec la chevalerie aux sentiments nobles, le Moyen Age a connu des

groupements de sentiments et d'action, dans lesquels les membres
etaient si profondement unis qu'on les appelait des confreries. Boyve
mentionne une des premiSres attestee par document ä Neuchätel, la con-
frerie du Saint-Esprit, attestee en 1400, "d laquelle Eitiennette, {,1lie
de Huguei de GAandion (6), avait dome une cenie de tAoii eminei et
demie de foment ä netoie/i iuA une ouehe gtiant ä CeAnieA (7]." "II y
avait auai en ee tempi pluiieuAi confaAeAiei, entAe autAei celle de
Fontainei (7) qui poaedait pluiieuAi ceniei (JoncieAei" ajoute notre

auteur (8). C'est un fait constant que tous ces groupements, confreries
ou autres, se dotent d'un fonds, soit sur leurs propres moyens, soit
sur les largesses d'un protecteur. Et c'est un fait aussi constant que ce
fonds subsiste en capital, et qu'on n'en utilise que le revenu (le cens)
pour les buts ou les besoins internes du groupement. Boyve cite le cas
de groupements de quartiers de Neuchätel qui se constituent pour cele-
brer chaque annee les victoires sur le due de Bourgogne en 1476,
aliments s "poA dei contntbutioni volontaiAei,a{,in qu'avec lei Aentei on
tAouvdt chaque annee de quol f,atJie un Aepai". Et Boyve ajoute:
"C'etait une choie fioAt oAdtnaiAe, en ce tempi-lä, de laiAe de cei
iOAtei de con^A&Aiei paA (&{,{,enentei coniideAationi, tantot paA devotion,

tantot pouA ie AejouiA paA eniemble et pouA a^enmiA leuAi ami-
tiei, enfiin pouA peApetueA le iouveniA d'une victoiAe" (9).

En 1'annee 1531 un evenement semble indiquer un etat d'esprit dejä dif-
fsrsnt gr plus ouvert: "FAanqoii d' OAleani [10] donna auiil aux bouA—

geoii de Neuchätel dei Aentei pouA latAe le fiondi d'une con^AeAte

qu'tli etabltAent. Ce fiondi coniiitait en aAgent, vin, vignei, ble, et
autAei choiei, leiqueli Aevenui fiuAent aemii ä l'kapital paA lei bouA-

geoti, comme il en paAalt paA acte du 7/17 Mai 1552" (11). Or, plu-
sieurs annees plus tard, il apparaft, par un acte de 1559, que tous ces
revenus ont bien ete versSs ä l'höpital, reguliärement (12).

Ce sentiment de necessaire ou profitable groupement ne cesse de se

developper, et un Svenement de 1603 donne ä Boyve 1'occasion de men-
tionner le fonds Sandoz; 1'auteur se repäte un peu, mais nous citons le

passage, particuliörement interessant: "Le 3 JuiMet {1603) lei bouA-

geoii de Valangin, du Vol de Kuz et ceux dei Montagnei lixent une ai-
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Aouatuan, qui tendaxt ä se donnet leA unA aux autteA tout AecouAA et
aASxAtance, pout la conAetvation de leuts ^tanchaeA, et d. Ae gatdet
une htdelxte teaptoque et AnvAolable. Ce lut deA lots que la bout-
geoxAxe de Valangxn commenqa d'ette un eotpA, tandAA qu'aupaAa.va.nt
eile etaxt une espece de conhtette, comme aI y en avait pluAteuAA
autteA en ce tempA, maxA de dchhetente natute. LeA uneA Ae haxAOAent
entte deA eotpA, ahxn de a ' unxt tart pluA ettoxtement, leA autteA entte
deA pattAculAets, ou entte deA petAonneA de name ptofieAAAon; leA uneA
Ae {[aAAOAent pat un ptAncApe de pxeti et de devotion, let autteA pout
Ae iottA&Aet entte ceux quo voudtatent attaquet un de leutA membteA;
d'autteA en^An ne Ae ptopoAoAent d'autte but que d'enttetenxt entte eux
une bonne paAx et une pat^oute urnon. TouteA eeA conhtetceA tachoient
d'etablxA un petit hondA, dont leA uneA dxAttcbuaAent leA tenteA aux
pauvteA, leA autteA employaxent eeA tevenuA a haxte touA leA anA un
tepaA pat enAemble aua un cettaAn jout de l'annee; d'autteA leA deAtx-
ncu.ent a. quelque depense xmptevue, que pouvajt tegatdet la conhtetue
en genetal. II y en avcut pluAAeutA danA ce tempA-la, danA le comtt
de Meuchätd et la Aeigneutie de ValangAn comme a Saint 8loAAe, ä Cot-
tOAllod, a Fontaines, etc. Qudques {aituMeA, comme ceile deA Sandoz
du Lode, en I\xtent une pat enAemble, que AubAAAte encote, et dont let
tenteA Ae cUAtAAbuent touA leA anA entte leA deAcendantA de ceux que
l'ont etablee et (Sendee; aI y en avaxt merne que accenAOAent leutA tet-
teA a. ceA conhtetceA, ce que pout lots, etaxt petmxA et aAAez otdinaxte,
maxA ce que ne Ae ptatxque pluA auyoutd'hui".

Ainsi s'ötaxent constxtuees au Locle, ä NeuchStel, et peut-Stre axlleurs,
des Chambres de charxte, dont nous saxsxssons le fonctxonnement ä

travers dxvers journaux personnels ecrxts par des Sandoz: Abram-Louxs
Sandol, par exemple, mentxonne: "Annee T739. Vecembte 11. Aux compteA
de la Ckambte de ckaAxte. On a commence a 10 heuteA du matin et htm ä
mxnuxt. II y a de fitanc 35.494 L. 10 c". De mSme ä l'annöe 1745:
"Max 17. Chez M. le lieutenant nous avonA accotde pat extta de la
Ckambte de chatAte a. la veuve Huguenxn 24 batz". De mSme encore ä

l'annee 1745: "Vecembte 5. Faxt attetet la Ckambte de chatAte ä I'oc-
caAAon deA 2 1/2 ecus neu^A de I' enfant d'Abd. On a decide qu' aI haut
ptetet l'aAgent ä la mete, et que aa I'enfant guetxt on Iua en fieta
ptlsent, a'aI ne guetit paA eile le tendta danA aax anA; je auaa
alle avec elle ckez le docteut qui lui a donne anq bouteilleA que ye
lui OA payeeA 2 1/2 icus neufiA". Et enfxn, ä l'annöe 1755: "Mats 5.
A I'eglise, attete la Communaute a. laquelle le gouvetneut lAaac Robett
a teptesente que Mme la maxteAAe TxAAot, motte lundt detnAet, a laxAAe
deA legs conAxdetableA en haveut de la communaute, tant pout et
100 ecus pout la Ckambte de chatxte" (13).
Nous avons, pour l'annee 1766, une mentxon xnteressante, dans une
'Descrxptxon des montagnes et des vallees qux font partxe de la Prxncx-

paute de Neuchatel et Valangxn" de 1766 (14): "II ne haut paA omettAe
deux obAeAvatAons xnteteAAanteA, I'une que leA pattAculietA oxaca ont
hotme au Lode pat leutA contAAbutAonA volontaiteA et AucceAAAves une
Ckambte de ckatdl, que youit d'un tevenu conAxdetable. Une hondatxon
pateille a ete h^xte a. la Chaux de Fonds, et pat leA memeA moyens. LeA

pauvteA de ceA deux patoxAAeA y Aont aAAxAtes Adon leutA duvets be-
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uolnu et occupeu pKopofutionntllmtrvt a. leuKA (,oKceu et a. leuAU ta-
te.ru,".

De m§me, David Sandoz note encore en 1773: "28 novmbKe. On a aA-
Aete leu, communteAU auueAmenteu touc.hant la vacance du Aegent. U y
eat une commtuulon MoacLL deA.ru.eA, gut pKopoue de doubleA la penulon
pouA leu aAttcleu cauuelu matu leu pauvAeu auuluteu paK la
ChambAe de chaAlte paleAont toujouAU aua I'ancten pled" (15).

Le Fonds Sandoz, que le Reglement du Fonds de la Familie Sandoz, de
1922, actuellement en vigueur, mentionne comme existant probable-
ment d£s 1' annee 15 03, selon un acte du 3 juillet de cette annee, et
mentionne de fagon süre par un document de bourgeoisie du 9 aoüt 1685,
se laisse apprehender avec quelque precision au XVIIIe sidcle par divers
journaux personnels et documents. Abram-Louis Sandol, dejä nomme
pour la Chambre de charite, note dans son journal, ä 1'annSe 1739:
"Mat 20. AbKam Sandoz deu CKozetteu eut venu ce matin me dlKe que je
devaüu alleA avec tut au Lode pouA y etAe pKeuent et audtteuA deu
compteu du Tondu de la famille Sandoz. J'y Aulu alle, II Ae monte en-
vlAon a la Aomme de 4250 ItvKeu; j'at eu 10 baz pouK la jouAnee et on
a faatt un beau Kepau. Jl y avott MM. de PeAAot, pauteuA, le matte du
Lode, M. de hlolAolgue, VtKecteuA du dtt Fondu, le malAe deu BAenetA,
le fillu du VtKecteuA, le Lieutenant du Lode, et qudqueu autAeu deu
notableu de la famille". II note encore ä 1' annde 1746:''Aout 30. Je uutu
AoAtl ä cheval une heuAe apAeu mlnutt pouA alleA a La BAevlne pouA va-
queA aux compteu du Tondu de la Vamllle deu Sandoz, gut ue monte ä
1935 ItvKeu. On a {,alt deu dtutAtbutionu a ceux gut uorvt pauvAeu, et
on a donne 4 plecetteu ä chague auututant; nouu M. le dlAecteuK Sandoz
de NolAalgue uommeu venuu coucheA au Lode. - Aout 31: Ve meme on a
aendu leu compteu au Lode, leu fiondu ue montent a L. 5501 3 u. 6 d. On

a fialt deu dtutAtbutionu pouA 15 ecuu petttu et pluuleuKA ont demande
d'avolK 4 plecetteu comme on a donne hte>i a La BAevlne. On a decide
gu'on leu donneAolt ä ceux gut leu voudAalent et guolgu'on f,üt envlAon
tAente 11 n'y eut que dtx gut leu pAlKent. On a dine uplendtdmervt" (16).

Mais nous disposons d'un document plus explicite encore. C'est un ca-
hier, comme un gros cahier d'ecolier, Scrit par Jacob Sandoz dans le
milieu du siöcle; en grande partie inedit jusqu'ici, ce cahier fait par-
tie du chartrier de famille de M. Jean Sandoz, qui nous l'a aimable-
ment communique, en m§me temps qu' il nous a remis photocopies des
principales piöces de son chartrier pour les Archives de la Famille Sandoz.

Branches de France: M. Jean Sandoz en avait publie les trois
premiers alineas dans l'ouvrage qu1 il a consacre ä son pöre Edmond Sandoz
(17). Ce Jacob Sandoz est filsde Jean, decede en 1739, petit-fils de
Jacob dScede en 1695, et arriSre petit-fils d'Isaac, pasteur ä La Sagne,
decede en 1668; il est le trisai'eul d1 Edmond Sandoz, päre de Jean
actuellement vivant. Nous lisons done dans son cahier-journal, ecrit
d'une ecriture appliquee, mais trahie par 1'orthographe et la ponctuation:
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"Les pAemieAS de la fiamiZZe Sandoz qui vinaent s'etablin dam ce pays
deputs la EAanche-Comte, enviAon Van 1400, cAuAe.nl que leuA union
etatt un des rnoyem les plus pAopAes ä y fiaiAe des pAogAes, mats paA
une maxime si sage, ili vecuAent longtemps dam une communion paAfiaite.

Mos ancetAes ne fiuAent paA tAompes dam leuA atlente et paA une
benediction panticulieAe du SeigneuA, Ha A'accAuAent en peu de tempA tant
en peAAonneA qu'en biem.

Obliges de Ae sepaAeA, leuA menage etant devenu tAop nombAeux pouA le
continueA aoua le meme toit, Ha fiuAent necessites de fiaiAe paAtage de

leuAA biem, maiA, comeAvant cette amitie, cette liai&on qui les avatt
uniA Ai intimement, Ha en laisseAent une poAtie indivHe qui, dam la
Auite, fiut appelee "Commun des Sandoz", pouA seAviA aux besoim de leuA
postenite, ä la diAection des plus notables de leuA Mamille.

Un pAojet auAAi pieux, aussi louable, soutenu paA nombAe d'exemples de

dififieAentes families considenables de la Suisse, doit aeveiZleA taute
notte venexatton pouA des aZeux animes de tant de chaAite, de tant de
tendAesse pouA leuAA descendants et nous poAteA ä nous donneA les
pAeuves les plus palpables des memes sentiments pouA let noties.
PouAAiom-nous mieux le fiaiAe qu'imitant la conduite de nos penes
qu'en veillant I'augmentation d'un fionds qu'its nous ont laisse dont
le Aevenu doit etAe le Aefiuge des necessiteux de la Mamille, d'autant
plus que paA le malheuA des temps le nombAe a'en est accAu necessaine-
ment. C'est aussi dam cette vue que Messieuns les ViAecteuAA en fiinent
la pAoposition dans la deAnieAe assemblee tenue au Locle. Elle y fiut
genenalement applaudie. its fiunent meme pates de tnavailleA de nedigeA
leuAA ide.es pouA en fiaiAe des Statuts qui soient obseAves dam la
suite; et pouA y paAveniA its ont cau qu'H seAoit necessatAe de fiaiAe
un neglement, non seulement pAopAe a comeAveA, mats meme a augmenteA
le Ponds d'afiin de pouvoiA assisteA efifiicacement ceux de la Mamille
qui Ae tAouveAont dam le besoin. En comequence, et apn&s s'etAe con-
suites, voict les oAtictes qu'its pAesentent et qu'its estiment devoiA
etAe appAouves:

Qu'H y auAa un AegistAe de la fiamiile entAe les maim du secAetaine
designe, ou tous les ckeis devAont se fiatste enAegistAeA pendant le
couAant de Vannee apAtls en avoin ete dument aveAti paA oAdAe des

ViAecteuAA, tant ceux qui sont dam le pays 118) en peasonne, que ceux
qui en sont dehoAS dument AepAesentes et les pAocuAeuAS munis de pAeuves

authentiques, Et chacun des dits chefis de fiamilte pateAa tAoiS
piecettes paA chaque tete male de la maison pouA cet enAegistAement,
qui seAont ajoutees a la masse dudtt fionds, Ceux qui y manqueAont
apAis cet aveAtissement entAe les membAes de la fiamiZZe au Sujet du

pAesent atglement et du fionds on s'en nappoAtena a la decision axbi-
tAaZe des membAes de la fiamilte, qui, en cos de ne se pouvoiA conveniA
se ckoisinont eux-memes un suA-aAbitAe, aussi de la fiamiZZe; et que
s'H y avoit des pensonnes dam le cos de n'etxe pas entieAement
pauvAes, on latSSeAa a la decision des notables de leuA endAoit de

modtfiieA la contAtbution pouA s'imcAiAe.
LesqueZs susdits aAticles ont ete aimi passes, Aediges et signes,
pouA seAviA de Aegle et de Statut pouA dtx am seulement pouA la Aegie
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du gondii de. la. famtlle SANDOZ AanA qu'aueun pulAAe et dolve A 's«
eeaÄteA, le&quelA dolvent pAendAe fjOA.ee et vlgueuA dSA au/ouAd'hui
aoua date, qu'Ha ont ete Iua, examines et appAouveA danA tout leuA
eontenu pan. un pluA de la famtlle
PaAAe aoua la VlAectlon de MonAleuA Sandoz de Nolnatgue, et contAe
Algne paA le AeeAetalAe de la famtlle
VanA l'aAAemblee annlveAAalAe tenue le 14 juln de eette annee 7 754, tl
a ete eonvenu pouA mettAe en Aegle le 11. et le 13. oAtteleA que Mon-
AieuA le VÄAeeteuA de la famtlle nommeAa 2 S deA pluA notableA de la
famtlle, dont 12 AeAont du Loele, qut eAt l'endAott ou Ae ttendAont leA
OAAemblieA anntveAAaiAeA, 4 de la BAevlne, 8 de la Chaux de fondA, 4 de
VombAeAAon. Et apA&A la nomination le nombAe de 28 AeAont AeAtAetnt a
14 paA la pluAaltte de l'oAAemblee "

On voit done que Jacob Sandoz a consigne pour lui-mSme revolution
du fonds Sandoz dans les annees 1753 et 1754. Les documents aux-
quels 11 se reföre: Statut, reglement, procös-verbaux, ne nous sont pas
actuellement connus, ä l'exception du röglement de 1752, mentionne
par le rSglement de 1922.

Quelques conclusions semblent immediatement ressortir de cette redaction:

il semblerait d' abord, si on lit un peu entre les lignes, que le
fonds Sandoz benöficie, ä ce moment, d'une sorte de rSveil et d'une
volonte d1 affirmation d'existence, vraisemblablement sous 1' impulsion
d'une personnalite active; cette hypothöse serait confirmee par
1'expression: "Un projet aussi pieux doit reveiller toute notre
veneration pour des afeux animes de tant de charite". Et s' il y a effective-
ment une personnalite agissante, eile ne peut §tre que Sandoz de Noi-
raigue, le directeur mentionne dejä cite, nous l'avons vu, en 1739, par
Abram-Louis Sandol. II s'agirait, pensons-nous, d'Henri, n6 en 1709,
officier general au service de l'Autriche, fils d'Ulrich (1582 - 1753),
le premier ä porter le titre de Noiraigue, seigneurie qu1 il avait de sa
mere Anne-Marie de Bonstetten, fille d'Ulrich de Bonstetten, seigneur
de Travers, Anne-Marie ayant revendique l'hoirie de son pAre, egale-
ment seigneur de Noiraigue et autres lieux.

Mais on peut se demander ce qu'etait devenue cette "partie indivise,
dans la suite appelee Commun des Sandoz", et, de m&me, ce qu'il en
etait des revenus de ce bien, s'il y en avait. De tout cela notre re-
dacteur ne dit rien. Et il n'en dit rien parce que, pensons-nous, les
choses, ä ce moment-lä, etaient oubliees. Ce qui nous porte ä penser
que le Commun des Sandoz n'avait peut-Stre pas d'existence authen-
tique, mais avait existe seulement en tradition. La, seule une
recherche dans les Archives permettrait de savoir si le Commun avait une
vie et une evolution authentifiee. On verrait notamment si cette "partie
indivise", qui semble remonter ä une epoque ancienne, a ete authentifiee

Ainsi, nous semblerait-il que le Commun des Sandoz de 1759 etait base
sur une forte tradition. II semble qu'il n'y ait pas eu jusque-lä d'orga-
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nisation, veritable, puisqu'on met sur pied, pour la premidre fois, sem-
ble-t-il, des Statuts, un reglement, une capitation, une assemblee
reguliere, un conseil. Et ll nous semblerait que ce soit ä ce moment que
le "Commun" prenne le nom de "Fonds", terme explicitement employe
dans le document de Jacob Sandoz, qui, par contre, n'evoque que pour
le citer pour memoire, le Commun. II n'est pas question dans ce document

d'un bien "indivis" existant antörieurement, ce qui nous confir-
merait que celui-ci serait tombe en dösuötude. Nous avons confirmation
de cette desuetude par le document d'inscription qui fait mention de
deux faux de terre "que 1'on avait joui en communion une espöce de
temps l'an 1615. Depuis on le vendis pour le mettre en fond" (19).

On remarquera la sage prudence des organisateurs de 1752: "les susdits
articles ont ete ainsi passes, rediges et signes, pour servir de rögle
et de Statut pour dix ans seulement". On ne veut pas §tre presomptueux,
on salt ce que sont les choses humaines destinees ä l'origine ä une
longue duree. Ici on se montre modeste: dix ans d'application d'essai
II semble sous-entendu qu'au bout de ces dix annees on examinera
1'opportunity de proroger les dispositions prises II semble done que
l'avenir ait depassö la sagesse des organisateurs de 1752, puisque le
Fonds existe encore en 1838, et qu'ä cette Spoque est mstitue un nou-
veau röglement Les dispositions du röglement actuellement en vigueur,
selon lesquelles " cette institution ne peut Stre dissoute sous quelque
pretexte que ce soit " est une innovation fort importante, comme on le
voit, par rapport aux intentions des organisateurs de 1752, mais on y
retrouve la " fidelite reciproque et inviolable " de Facte de d'association

de 1603 des bourgeois de Valangin, du Val-de-Ruz, et des Mon-
tagnes

Enfln, pour l'annee 1774, nous avons encore un temoignage de David
Sandoz: "Vjjna.nc.he 23 janvz,zA 1774 J'cu. Azndu la compter dz la
{,anullz Sandoz ä FitzdzhA.z Sandoz, jz Iza au. zop-ezi" (20).

Ainsi disposons-nous de quelques materiaux nouveaux pour une
eventuelle histoire du Fonds Sandoz, et surtout pour pouvoir evoquer la vie
de ce fonds dans le passe, et Faction de ceux qui s'y devouaient,
comme de ceux qui en devenaient les beneficiaires On remarquera que
dös le XVIIIe siöcle fonctionnent des caisses locales du fonds: nous
voyons, en 1746, Celle de La Brevine, differente de celle du Locle.
Et les montants ne sont pas negligeables: 1 935 livres d'une part et
5.501 livres d1 autre part, ce qui semble devoir representer environ
80. 000 francs suisses-or Neanmoms, le montant est encore modeste
ä cöte des 35.494 livres de la Chambre de charite de La Chaux-de-
Fonds (alors moms importante, ä cette epoque, que Le Locle) indiques
par Abram-Louis Sandol pour l'annee 1739 Mais ll est evident qu'll y
a beaueoup plus de cotisants et donateurs ä la Chambre de charite
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qu'au fonds Sandoz, qui n'est 1'entreprise que d'une seule famille. -
Autre consideration interessante, la remarque de Jacob Sandoz: "Un pro-
jet aussi pieux, aussi louable, soutenu par nombre d'exemples de dif—

ferentes families considerables de la Suisse": nous aurions lä confirmation

de cet esprit general d'entre-aide au sein duquel le Fonds Sandoz

serait un cas particulier. Mais nous aimerions bien connaftre
d'autres fonds familiaux semblables et avoir quelques details sur eux.
- Enfin nous relöverons comme une particularite de l'epoque, qui sem-
ble s'Stre attenuee dans les temps modernes: le pauperisme grandissant
evoque par Jacob Sandoz: "Un fiondA qu'116 nouA ont laiAAe, dont le
xevenu doit etxe It xe^uge deA neceAAlteux de. la Mamille, d'autant
pluA que pan le. malheux deA tempi le nombxe A'en eAt accxu nsceAAaixe-
ment".

Documents pour servir ä l'histoire du fonds Sandoz

I Legs au fonds en 1785

Nous sommes entrds en possession du document suivant, ecrit d'une
belle ecriture reguliere sur papier parchemind de format 0, 215 de haut
sur 0, 165 de large, avec des traits ä la rögle pour les lignes d'dcri-
ture et des filets de couleur rouge pour l'encadrement des trois pages
dcrites:
"Au nom de Vleu / Amen, Aoit eonnu d qui 11 appaxtcen-!dxa, que pah.

devant le AouAAlgne Hotaixe public et / June et pxeAenA leA temolni en
boA nommeA S'EST C0MS-/TJTUE peAAonnelement le Aleux Jean Fxedexlch
(ji(,eu (fils de feu) Vlexxe Sandoz du Locle, BouxgeoiA de Valangln, /
lequel a expoAe que n'ayant point d'enfianA et etant / danA I'Intention
de donnex deA maxqueA de Aon atta-/ehement poux la Mamille deA Sandoz

et a l'augmen-/tatlon de Aon faond, Auxtout vu Aa deAtlnatlon pl-jeuAe
et chaxltable, pendant que Vleu lul aeeoxde une / bonne Aante et Aaln /
jugement a declaxe comme 11 le I fcait pax le pxeAent, que de Aa pxopxe
et llbxe volon-/te, 11 donne pax pux don gxatuit et pax donation / en-
txe leA vlvanA, au Fond de I' konnoxable Familie / deA Sandoz admlniAtxe
au Locle SAVOIR, la Aom-/me de MILLE LIVRES FAIBLES en axgent efi/iechfi
qu'II veut et oxdonne qu'eile lul Aoit xemlAe / et delivxee au HouXAiex
du dlt Fond pax AeA hexitlexA / Aux le joux deA Alx AemalneA apxei Aon
enAevellAAe-/ment, laquelle Aomme eAt poux augmentex le dit fand / et
etxe applique ä contlnuex a aixe deA chaxlteA aux / pauvxeA Sandoz
membxeA de cette Mamille, laquel-/le Vonnation il pxomet de ne jamaiA
xevoquex / aoua quelque pxetexte que ce Aoit maiA entend qu'elle /
poxte Aon pleln et entlex e^et pulAque telle eAt Aa vo-/lonte, pxlant
en conAequence touA MagiAtxatA et / JugeA de la yxixe mettxe ä execution,

et poux / pluA d'autentlcite 11 xequlext qu'a I'expedition / qui
en Aexa dxeAAee y Aoit mlA e apendu le Aceau / deA ContxactA du Comte
de Valangln. Alnil fiai-fte la pxeAente Veclaxatlon pax le dit Vonnateux
en / vue de la chaxlte et con^ixmee pax attouchement / aux la main du
Notalxe AouAAlgne ä la Chaux / defiondA, en pxeAence deA AleuXA Fxede-
xlch Ro-/bext TlAAot JuAtlclex en l'honoxable JuAtlce de / lad. Chaux,
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kbAam LouiA fäeu David LooAe / du d-it lieu, Jean VAedeAich BaeA y Ae-
Ad.de.rvt, / JonaA ?.ieAAe Vueommun dit BoudAy, An-tcien du VeneAable
ConAiAtoiAe de lad. Chaux / et Daniel Clement &{,eu Daniel CowwoiAieA
Cle/ment dud. Heu, touA cinq appelleA pouA temoinA,/ leAquelA avec
le dit SieuA Sandoz ont Aigne ä la minute. LE VINGT DEUXIEME JUIN MIL
SEPT CENT QUATRE VINGT ET CINQ!'.

SANDOZ

Au verso de la quatri&me demie-feuille, et seulement pour le classe-
ment, est portee la mention: "VONNATION entAe / leA vivanA faaite paA
le SieuA / Jean PAedexich £$eu. PieAAe / Sandoz du Locle et Boua-/geoiA
de Valangin / EN EAVEUR / du £ond de VhonnoAable Eamille deA Sandoz
adminiAtAe au Locle / DU II JUIN 1785 "

II Acte d' incorporation de la famille Sandoz dans la bourgeoisie de
Valangin

Nous sommes dgalement entres en possession du document suivant,
ecrit d'une grande ecriture appliquee mais quelque peu irreguliöre, sur
grand papier ancien de couleur cräme et du format 0,34 de haut sur
0,215 de large (4 pages ecrites): " NOUS ABR-/AM FABÜRE (Fabvre)
CON-/SEILLER JURE EN L'HONNORABLE JUSTICE DE / Valengin et Simon Jean
PabuJie du PaAquieA au nam / et comme modeAneA UaitAe BouAgeoiA du
CoApA de BouA-/geoiA du bouAg et de dehoAA du bouAg dud. Valengin; {,ai-
AonA / AaooiA a. touA ceux qu'H conuiendxa, que pax. devarvt nouA / et
notAe MaiAon de Ville dud. Valengin, et le ConAeil / deA Douze aAAem-
ble et ou auAAi oAAitoient d'autAeA nota-/bleA bouAgeoiA du dit CoApA,
A'eAt pAeAente honnoAable et / PAudent SieuA lAaac Sandoz JuAticieA du
Locle et Ancien / RecepveuA de CollombieA; tant en Aon nom qu'au nom /
d'honnoA. AbAam fi&eu Othenin Sandoz du d. Locle et deA / Chaux d'EAta-
lieAeA en qualite d'advo'ieAA qu'ilA Aont deA bienA / en AenteA que
toute la Mamille deA Sandoz a tant au dit / Locle qu'ä la BAevine comme

auAAy a La Chaux de tfondA / dont Noble et veAtueux SieuA I JacqueA
Sandoz Con-/AeilleA d'Etat de S.A.Sme- et Aon CommiAAalAe Genenal et /
le SieuA JonaA Sandoz Lieutenant du d. Locle Aont ViAecteuAA / deA ditA
BienA et AenteA, AepAeAentant le dit SieuA JuAticieA / et Ancien Re-
cepveuA Sandoz du ConAentement et adveu deA / ditA AieuAA ViAecteuAA
et aAAiAte et accompagne d'honn.Guillau/me fifieu Claude Sandoz, que
toute la ditte Mamille deA / Sandoz de ceux qui ont dAoit et paAt aux
d. BienA et AenteA / deAiAant d'etAe incoApoAeA danA le CoApA deA

BouAgeoiA / du dit BouAg de Valengin; dont la pluA paAt cAoient etAe / dejä
du nombAe, d'autant que lewi LettAe de BouAgeoiAie / contient paA motA

expAiA qu'Ha ont ete faaitA BouAgeoiA a / la pAilAe et AequiAition deA

AieuAA MaZtAeA BouAgeoiA et Bowi-1geoiA du d. Valengin, paAtant Aeque-
Aant comme deputeA du GeneAal de la ditte Mamille / a ce qu'il nouA

pluAt AecepvoiA IncoApoAeA et aAAOcieA tou-/te la Mamille deA Sandoz
de noAtAe CoApA pouA etAe danA le meme etat que touA let autAeA
BouAgeoiA du dit CoApA Aont AanA aucune difäeAence ni diAtingtion A'o^Aant
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/ de payen et Inancen une honnete Aomme d'angent pouA / la ditte
IncoAponatlon en nepnlnse, Aua quoy apnes une / meuAe ConAuttatton et
dellbenatlon pAtnAe et veu la nette-/nee Instance que le dtt AleuA
JuAttcteA et analen RecepveuA / a eneoAe Aua ce Jound'huy aoua date
iatt, accompagne deA / AleuAA JacqueA Sandoz JuAttcteA de la Chaux de

fiondA et / d'honnonable BlatAe {,&eu David Sandoz BAagaAd / eomme mo-
deAneA advoteAA qu'tlA Aont deA avant mentlonnes, / BtenA et AenteA de

l'avlA dud. ConAetl deA Douze et autAeA/BouAgeotA pnesents nouA leuA
avonA acconde leuA deman-/de et avonA nequ et AecepvAonA toute la ditte

Mamille / deA Sandoz paAtlctpantA aux dttA BtenA et AenteA de noAtAe

/ CoApA de BouAgeotAle pouA eux leuAA holAA et Auccesseuns / nes et a
nalAtAe en legitime manlage pouA pouvolA jouln / deA meAmeA dAottA et
benefices que touA leA autAeA BouA-/geolA du d. CoApA joulAAent et
estne malntenuA en touteA ckoAeA / juAteA et AalAonnableA eomme leA
autAeA BouAgeotA le / peuvent et dolvent eAtAe, en ee que touA eeux de

la dltte Mamille qui deslnenont d'avolA entnee au d. CoApA AeAont /
obllgeA de poAteA le Aenment oAdlnalAe et accoutume / et auAAl molen-
nant la Aomme de QUINZE CENT LJVRES FAIBLES que le d. AleuA Depute et
modeAneA advdZens / ort pAomlA de palea et dellvnen d'entnage au pno-
&lt et ConAentement du d. CoApA de BouAgeotAle dequol nouA / AornmeA de-
meuneA eomptentA; Ce qui a alnAl ete acconde / et annete AoubA la Re-

qulAltlon du Scel deA ContnactA du dtt Valangln, Aau£ leA DAottA Ael -
gneunlaux et ceuxj d'autAuy en la d. Motion de Vtlle du d. Valangln /
LE NEUVIEME JOUR DU MOLS D'AOUST L'AN DE GRACE / couAant SEIZE CENT

QUATRE VJNGT ET SIX en la pnesen-1 ce de tout le ConAetl deA Douie tont
de aeux du Vol / de Rutz que deA MontagneA et pantlcullenement du
AleuA / Anden MalAtne BouAgeotA JoAeph Raymond et malAtAe Abnam /
d'Hlnlon du dlt Valangln TemolngA. /
EneoAe que d'autne main Aott eAcnlptA, alnAl eAt Vonlglnal Algnee /

A. VULLLLOMJER /
De la pneAente neceptlon et IncoAponatlon, / II en a ete leve IaoIa
Doubles a la RequeAte des dttA AleuAA Deputes et advoyeAA".
le Lieme $ bne L6S6 honn. Blalze {,{,eu David / Sandoz Bnagand asslste
des AleuAA JuAtldeAA JacqueA Sandoz / et Jenemle fäeu Jacques Sandoz
toua tAoli necteuAA des nen-/teA aus mentlonnees, a paye la Aus dtte
Aomme de qulnze / cent llvnes albleA paA le moyen des obligations
qu'll / a cedees aux AuAnornmes SleuAA Maltne BouAgeotA en la pnesence
et de l'adveu du ConAetl des Douze.

"Slgne eomme devant".

Sur la quatriöme page est ecrit, le papler prls de bas en haut (c'est-ä-
dire tete-b§che par rapport au texte qui pr£cdde): "RluAleuAA Sandoz
necognuAent deux (jaux de / Tenne aux Costes du Locle appele le Resya
pnoche / leA Vengls que I'on avatt joutt en Communion une espace de
temps, Aua le Lutte des Reconnaissance de Ma Manquls Van 1615. De-
puls on la vendls pouA la mettne en {,ond

De m§me, sur la quatriöme page, est portee, en travers, la mention,
uniquement pour le classement du document: "Double / de Reception et
IncoAponatlon de toute la Mamille des Sandoz du ConpA des Boungeols
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dz Vallzngxn / Iz 9me Aoaid; 1686".

On voit par cette piöce, non seulement la confirmation des droits de
bourgeoisie accordes ä "la famille Sandoz" dös les annees 1500, mais
aussi le rOle important, voire determinant, joue par le Fonds Sandoz.
On retiendra que jusqu'ä l'annee 1615 au moms le Fonds Sandoz com-
portait d' une part des piöces de terre exploitees en commun, et,
d'autre part, un "fond" (espöces ou rentes).

Nous sommes enfm entrös en possession d'une copie plus recente de
ce document, ecrite d'une belle ecriture reguliere sur un papier ancien
de couleur blanche et de format 0, 36 x 0, 22 (8 pages dont 4 pages
ecrites).

II comprend, ä la quatridme page, la mention: "Je. AouA6x.gnz UotaxAz
pubtcc zt Juaz dam Iza dzax ComtzA / AouvzAax.nzA dz Hzuchdtzl zt Val-
langx,n zn Suaaaz czAtc^x-Z qu'ä la / AzquxAxtcon da Sazua zt dxAcAzt
Vavx.d Hzntiy Sandoz HotaxAz / JuaU.ca.za zt ÄApzntzuA Juaz du Lodz zt
dz la Ckaux dz fiondi / SouAgzoxA dz Vatlangxn j'ay zxttwuX la pAZ&zntz
copxz dz Aua / Votu.gx.nal zn paAchzmx.n, Iz tout faxAzlzmznt AanA changz-
Imznt n'y AubAtancz dz mot a mot. A La Chaux dz fiondA Iz 22mz Jax.n
1787

BARRELET"

Cette copie litterale d'll y a deux siöcles n'appelle pas de remarque,
smon qu1 en 1787 encore des Sandoz eurent de nouveau besom d'une
copie de l'acte d'incorporation ä la Bourgeoisie de Valangin (la graphie
et 1'orthographe de notre transcription precedente est celle de la copie
de 1787 plus aisee ä lire, et evitant ainsi des erreurs).

Les armoines de la famille Sandoz

II aurait öte interessant de retrouver quelque fort ancienne mention
d'armoiries Sandoz. Malheureusement Pierre Pelliot, dans son ouvrage
(21), qui contient un armorial general de l'Europe civilisee du XVIIe
siöcle, ne mentionne pas d'armoiries Sandoz ou Sandol. II mentionne
une famille Sandoual (ou Sandoval), comtes de Castrogentz en Espagne,
et si le nom peut evoquer une similitude phonetique avec Sandol-San-
doz, les armoines (d'or ä une bände de sable) sont tout ä fait diffe-
rentes des nötres. De möme, P.-B. Gheusi, dans son ouvrage
monumental Le Blason (Paris, 1933), qui donne un armorial trös dötaille, ne
mentionne ni le nom ni les armes Sandoz, et les heraldistes suisses
Galbreath et De Vevey, dans leur Manuel d'heraldique, petit ouvrage
publie ä Lausanne en 1948, ne mentionnent ni l'un ni les autres. Ce-
pendant Löon et Michel Jequier (22) consacrent un chapitre aux armoines

Sandol, Sandol-Roy, Sandoz, mais en se limitant aux armoines
concedees, en sorte que leurs documents, sur lesquels nous revien-
drons, ne remontent pas au-delä du milieu du XVIIe siöcle, et ecus et
timbres sont le plus souvent differents ou extrSmement differents de
nos armoiries actuelles.
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Mais voici un document original qu'il semble interessant de mentionner
dSs mamtenant.

Un papier, qui nous semble Stre du XVIIIe siecle, actuellement en
possession d'une dame Sandoz, ä Paris, Stabil par Jacques Huguenm, no-
taire et justicier du Locle (23), donne un dessin colore (aquarelle) des
armoiries Sandoz (fig. 1). Ce document est Stabil "pour Honorable David

Sandoz du Locle et de La Chaux de Fonds". (Ce David Sandoz sem-
blerait pouvoir Stre 1' arriSre-grand-pSre de Charles Auguste Sandoz
(1800-1880), cSlebre joaillier de Paris, dont un aieul David est attests
au Locle; celui-ci serait done ne vers 1710 et le document pourrait
done Stre datS de 1750 environ).

Le dessin est accompagne de cette mention: "Lei pneientei aAmoeAeei
ont eiteei negZegeei paA queZqu'eipace de tempi a came qu'eZ n'y
avaet que dei ZabouAeuAi que ne i'appZequoye qu'au ZabouAage en pZu-
ieeuAi endAoeti. Se iont pouAtant dei aAmei tAei Acckei et on peut cUaz
nobZei. VedeZZement deaegneei paA J. Huguenen du LocZe emembZe Za Ve-
vme que eit beZZe et meme edefieante dam ion vnay iem. EZZei iont
cognuei entne pZmeeuAi deptui Z'an 1495".

De cette note apparatt d'abord une lumiere sur l'origine de notre families

avant d'Stre, ä partir de la fm du XVIIe siScle, les artisans mdustri-
eux, les administrateurs publics, et les militaires que nous connais-
sons, nos ancStres ont ete des ruraux, "laboureurs" attachSs ä la ter-
re. Et c'est bien, en effet, d'une propriete fonciSre qu'est sorti le
"Communet Sandoz", aujourd'hui "Fonds Sandoz", et c'est bien dans
les demeures paysannes qu'est nee, au cours des longues soirees d'hiver,

1'Industrie artisanale ä domicile de la petite mecanique, et de la
mecan Ique de precision, dans laquelle des Sandoz allaient s'illustrer,
notamment dans l'horlogerie.
Mais le point peut-gtre le plus important pour notre etude est la r£f£-
rence ä cette annee 1495. Le Locle et La Chaux-de-Fonds appartiennent
alors au comte independant de Valangm, ä une epoque troublee, oü le
comte voisin de NeuchStel, plus peuple et plus riche, venait de repous-
ser 1'invasion du due de Bourgogne Charles le Temeraire (1476), et,
dejä allie perpetuel de Berne (1406), devenait l'allie de Soleure, de
Fribourg (1495), et de Lucerne (1501). Mais comment Huguenin etait-
ll arrivö ä cette reference ä 1'annee 1495? La reference ä une date et
non ä une epoque semble indiquer que 1' auteur se refdre ä un evenement
date, ou ä un document date, ce document etant peut-Stre un livre, lm-
prime ou manuscrit. A part la date du traite de paix perpetuelle avec
Fribourg, nous ne sommes pas presentement ä mgme de suggerer un
evenement auquel pourrait se rapporter notre auteur; quant ä un document,

celui-ci ne semble pas devoir Stre imprime, car nous ne sommes
lä qu'ä 1'epoque des incunables dont 1'usage est encore bien limite,
et aueun ouvrage de cette epoque ne paraissant avoir ötS mentionne
auquel puisse s'Stre reporte Huguenin. Resterait done un document manuscrit.

Celui-ci se retrouvera peut-Stre un jour. Mais nous retiendrons
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que dös ce moment semblerait avoir existe pour le comte ou la region
un armorial ou un embryon d'armorial dans lequel les armes Sandoz
"sont oogniies entre plusieurs".
Le dessin que donne Huguenin (23), et qu'ont reproduit les Jequier
(mais est-ce ce document ou une Variante?), revöle des armoiries
analogues aux armoiries actuelles, ä quelques details prös, mais dont le
timbre, les attributs, les tenants (figures laterales de 1'öcu) et la
devise sont tout ä fait differents. Voyons done ce que sont les armoiries
Sandoz actuelles (flg. 2) (24).

Y a-t-il, ou y a-t-il eu avant le regime politique actuel en Neuchate-
lois, qui commence ä 1848, une definition officielle des armoiries
Sandoz? Question ä laquelle ll ne semble pas possible de repondre,
pour les raisons exposees ci-dessus. S'll n'y a pas, ä ce qu' ll semble,
de definition publique de ces armoiries, peut-Stre peut-on avoir recours
ä une definition privee et quasiment officielle ä 1'Interieur de la fa-
mille Sandoz: ll semble qu'on puisse utiliser les armoiries qui figurent
sur le plat de couverture du llvret des Statuts du Fonds Sandoz, en sa
dermöre ödition. Mais on aimerait bien savoir d'oü ont tire le dessin
des armoiries Sandoz les auteurs de ce livret, qui semble remonter ä la
fin du XKe siöcle.
Notons d'abord la forme de l'ecu: eile est intermediaire entre la forme,
traditionnelle dans les armoiries, derivant de la forme de la banmöre
(drapeau feodal, dont 1'etoffe est de forme rectangulaire legörement en
hauteur), et la forme de l'ancien öcu de France, relativement etroit pour
sa hauteur et dont les flancs lateraux se terminent vers le bas en pointe;
cet ecu est l'ecu habituel du XHIe siöcle. L'ecu Sandoz actuel appar-
tient ä cette famille de formes.

Cet ecu est donne comme d'azur, c'est-ä-dire ä 1'email (couleur) bleu.

Ces armoiries se blasonneraient done amsi: dans la forme ancienne de
France, d'azur, ä la foi d'or mouvant des flancs, paree d'argent, posee
en fasce, sommee de deux diamants d'or en chef poses ä dextre et ä

senestre et surmontant une flamme de gueules posee en pomte, timbre
d'un heaume ä lambrequins tarö regardant dextre, de cinq grilles, sur-
monte d'un dextrochöre coude armure Issant et brandissant une hache de

guerre, avec la devise: Sine dolo.

La foi des armoiries Sandoz semble en Stre 1' ölement principal, et celui
qui determine 1'ethique de la famille, en association avec une
Orthographie Variante du nom: Sandol, dont on tire la devise parlante: Sine
dolo. Ce meuble n'est pas particulier aux Sandoz: tous les ouvrages
d'heraldisme le mentionnent.

La plus ancienne representation qui semble s'en retrouver est une
Xylographie (gravure sur bois) (fig. 3) incorporee dans 1'illustration de l'ou-
vrage d'Isidore de Seville (560-636; archevöque de Seville, docteur
de 1' glise, beatifiö, le plus grand savant de son temps): De summo
bono (Du bien le plus eminent), publie par l'editeur Guy Marchant, ä
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Paris, en 1493.

Cette ravissante Edition a ete reprise par Louis HAIN dans sa biblio-
graphie (25), publiee a Stuttgart, Tubingen et Paris, en 1826-1838. Sur
l'exemplaire de la Bibliothöque centrale de l'Etat de la Räpublique so-
cialiste de Roumanie on voit 1'illustration de ce summum bonum: ce
sont deux artisans cordonniers qui travaillent le cuir et montent des
chaussures, et entre leurs tStes figure arbitrairement leur ecu: ä la
paire de chausses pesant d'un ratelier; ces deux artisans, qui parais-
sent 1'image mäme de la sagesse, sont nimbes: nous reconnaissons
done immddiatement Saint Crepin et Saint Crepinien, sages cordonniers
romains venus evangeliser la Gaule franque, et martyrises ensemble ä
Soissons en 287. Or au-dessus de cet ecu, bien en Evidence et couvrant
toute la largeur de 1'illustration, figure une foi paree mouvant des flancs,
representee tout ä fait ä la mamäre heraldique, et au-dessus encore
figure la devise. Notons, outre 1' extrSme intör&t de ce document heraldique,

que la date de publication de cette illustration: 1493, nous rap-
proche de la date de 1495, mdiquee par Jacques Huguenm comme le
terminus a quo des armoiries Sandoz.
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